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«L’automne raconte à la terre les 
feuilles qu’elle a prêtées à l’été» 
GeorgChristoph Lichtenberg  
 

Le  mot du Maire 

Pendant le confinement, les services communaux ont fonctionné à minima selon les règles sanitaires mises en place par l’Etat. 

Je tiens à remercier ici les agents qui ont été sollicités et qui ont fait preuve de disponibilité et de professionnalisme pendant 

cette période. Le «déconfinement » a été compliqué à mettre en place. Néanmoins, l’école, la restauration scolaire ont pu 

redémarrer dans le cadre strict imposé par l’Education Nationale. Les associations sportives ont été encouragées à reprendre 

leurs activités dans le cadre de protocoles fournis par leur fédération et les entreprises ont pu terminer les chantiers en cours 

(travaux de voirie rues du Parc Poisson et du Champ Vilain et abords du golf, préau de l’école, etc.). C’est aussi dans un 

contexte d’incertitude que 164 élèves (+12) ont repris le chemin de l’école le 1er septembre et que l’Arço a pu reprendre 

pleinement les activités périscolaires. Cependant, les évolutions inquiétantes de la COVID19 font que les rassemblements de 

plus de 10 personnes sont toujours très contraints. Compte tenu des instructions préfectorales régulièrement revisitées, la 

quasi-totalité des mises à disposition du centre culturel ont été annulées. Pour notre part, nous avons décidé d’annuler le 

repas des séniors, l’arbre de Noël des enfants et la traditionnelle cérémonie de vœux. 

MANIFESTATIONS A ARÇONNAY : 

Les mesures de sécurité liées au COVID 

modifient le calendrier des 

manifestations à venir. 
 

Octobre 
10- Brevet Cyclo 

10- Repas Génération Mouvement (annulé) 

23- AG FNACA (reportée début 2021) 

24- Brevet Cyclo 

26- Bal Génération Mouvement (annulé) 

Novembre 
7 et 8 Expo Art’çonnay 

11- Commémoration (annulé) 

14- Repas sénior (annulé) 

17- Concours de belote ? 

20- AG tennis 

26- Brevet Cyclo 

28- AG Cyclo  

Décembre 
5- AG Pétanque 

6-  Marché de Noël Récré ’action 

8- Bûche Génération Mouvement (annulé) 

18– Noël des enfants (annulé) 
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Horaire d’ouverture de la Mairie : Du lundi au vendredi de 8h30 à 11h45 et de 15h à 17h45 

 
Naissances : 
JARRY BENEULT Ethan Claude Jean-François 08 Juillet 2020 
FLEURY Marceau Ruben Romain 22 Juillet 2020 
TALVARD Agathe Albane Alice 11 Septembre 2020 

Mariage : 

LEPAS Célian Julien Alexandre 
ROBBE Amanda Mélanie Jennifer 05 Septembre 2020 
VÉRY Mickaël Jérôme 
COSNARD Nathalie 12 Septembre 2020 

Décès :    

BLAIS Catherine Raymonde Marie veuve JOUBERT 13 Juillet 2020 
LIBOUX Roland Edmond Marie 18 Juillet 2020 
GARROUY Jeanine épouse CHAUVEL 08 Août 2020 
GOUPIL Jacques 14 Août 2020 
LEMARCHAND Paulette Aline veuve CREFF                            25 septembre 2020 
  

 

 
 

  

  

 

ETAT-CIVIL 

  

 

Le recensement sur notre commune 

 Le recensement des habitants de la commune est prévu du jeudi 21 janvier 2021 

au 20 février 20121. Tous les jeunes à partir de 16 ans doivent se faire recenser à 

la mairie pour la journée citoyenne.   

  

La location des salles communales  

La Préfecture de la Sarthe suspend la location des salles des 

fêtes communales pour des raisons sanitaires. 

 

Nous avons le regret de vous informer que le repas des  

séniors est annulé cette année pour les raisons sanitaires. 

mailto:mairie@ville-arconnay.fr


 
Pour Les Tarifs : http://www.altobus.com/tarifs.php 

 

Visite du futur centre de recyclage. 
    

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les travaux de voiries et informations communales   
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 17 septembre 2020, Monsieur le Maire et des 

membres de son équipe ont accueilli M. Pueyo, Maire 

d'Alençon et Président de la C.U.A. sur le futur site du  

"Centre de recyclage et valorisation des déchets". Ce 

dernier est implanté dans la zone artisanale du Chêne. 

Son aménagement est en cours et il devrait être 

opérationnel au premier semestre 2021. 

Ce nouveau centre permettra de mieux maîtriser les 

coûts et la gestion de nos déchets et de mieux les 

valoriser. L'évacuation se fera avec des semi- 

remorques vers les centres de traitement. 

La structure est organisée avec des cloisons amovibles, 

disposition qui rendra possible la variation des volumes 

selon la saisonnalité et l'affluence sur le site. 

Un système de badge sera mis en place afin de gérer les 

entrées. 

L’accès au centre sera exclusivement réservé aux 

habitants de la Communauté Urbaine d’Alençon, il 

remplacera à terme la déchetterie Alençon Sud, route 

de  Gesnes le Gandelin. 

En 2020, la création d’un chemin piétonnier rue du champ Vilain 

a permis de sécuriser les usagers et les riverains. La pose d’un 

filet côté golf renforce aussi la sécurité. 

Les rues du Parc Poisson et du Champ Vilain, ainsi que le 

lotissement de la Plaine du Longuet sont maintenant limitées à 30 

kilomètres/ heure pour compléter les dispositifs sécurités 

installés.  

Il sera prévu de faire une liaison piétonnière entre la route du 

champ Vilain et le chemin piéton situé de l’autre côté du golf. 

Soyons prudents ensemble pour les bien vivre de tous. 

Samedi 26 septembre, une visite des locaux de la 

commune a été organisée pour les nouveaux élus : Une 

visite suivie avec intérêt sur l’histoire de chaque 

bâtiment communal. 

 

Erratum N° 41 

2 erreurs concernant les noms des conseillers : 

Mr Le Royer Morgan et non Leroyer. 

Mme Choquet-Audoin Valérie et non Choquet 

Avec toutes nos excuses pour ces erreurs. 

Le chantier concernant le futur rond-

point remplaçant les feux tricolores est 

prévu à partir du 12 octobre 2020. Il 

relève de la compétence de la CUA. 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Assemblée Générale de l'association "Arçonnay 

Dynamic" s’est tenue le 8 septembre 2020. 

Le nombre d'adhérents est de 103 dont 50% sont 

d'Arçonnay. 2 activités sont reconduites et  création 

d’une nouvelle activité  pour la saison 2020/2021 : 

- la section gym le mercredi de 18h45-19h45  

- la section yoga le mardi à 19h00  

Le cours de country et un cours de gym  ne sont plus 

dispensés, cependant la création d'une section de 

randonnée est planifiée le jeudi après-midi à compter 

du mois d'octobre (départ 13h30) + 1 dimanche par 

mois à la journée (licence 29€) 

Les tarifs : 120€/an (adhésion et cours) pour les  

nouvelles inscriptions et100€/an pour les 

réinscriptions. 

Thérèse LE SERGENT est réélue présidente de 

l'association.   

Les activités et les renseignements sont sur le site 

https://arconnaydynamic.wixsite.com/website 

 

COVID -19 

Rentrées des associations 

Après le confinement ayant engendré l’arrêt brutal 

de leurs activités, les associations ont pu reprendre 

en septembre dans le respect du protocole sanitaire 

fourni par leur fédération ou interne à l’association. 

La reprise se déroule depuis dans le respect de ces 

directives afin que la sécurité sanitaire de chacun 

soit préservée. Néanmoins, certaines associations 

sont dans l’obligation d’annuler leurs 

programmations du fait du quota de personnes 

autorisé dans les lieux publics comme le centre 

culturel. Dans ce contexte, la municipalité respecte 

bien évidemment les consignes sanitaires 

gouvernementales et préfectorales et tient à 

témoigner son soutien aux Présidents et bénévoles 

des associations qui ont à cœur d’organiser des 

manifestations diverses et variées pour le plus 

grand plaisir des Arçonnéens. 

La vie des associations de notre commune 

 

 
 

Assemblée Générale Récré-Action  

C’est une équipe de parents d’élèves  masquée mais 

dynamique qui s’est réunie pour tenir leur assemblée 

Générale le lundi 28 septembre au centre Culturel 

Henry Gardien. 

Les Co-présidentes Maggy Robard et Emilie 

Suaudeau  ont été réélues, elles seront entourées de 

nombreux parents pour organiser un marché de Noël 

le 6 décembre, un vide ta chambre le 18 Avril 2021 et 

la Kermesse fin juin,  si les contraintes sanitaires le 

permettent. 

 
Pour tous les enfants, cette semaine était 

synonyme de rentrée pour les judokas 

d’Arçonnay. 

Les premiers cours ont eu lieu mercredi 2 

septembre pour les plus petits. Quant aux plus 

grands, ils sont venus au dojo le vendredi 4 

septembre. Grâce à un protocole sanitaire mis en 

place, les judokas ont pu remonter sur le tatami et 

faire du judo. Bien évidemment, les séances d’essai 

sont possibles afin que le plus grand nombre 

d'enfants puisse essayer cette activité : 

Soit le mercredi : 10h / 11h : 2011/2012/2013/2014 

        11h / 11h45 : 2015/2016 

Soit le vendredi : 17h / 17h45 : 2015/2016 

                     17h45 / 18h45 : 2012/2013/2014 

                    18h45 / 19h45 : 2009/2010/2011 

               19h45 / 21h15 : 2008 et avant (débutants 

acceptés). 



 

 

 
 
 

 

La vie de la commune 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Respect des gestes barrière, port du masque pour les adultes, lavage des mains, nettoyage et aération des 

locaux : le protocole sanitaire reste quasiment le même qu’à la fin de l’année scolaire. 

Notre commune va appliquer les règles sanitaires développées par le ministère ; les règles de distanciation 

sociale et la limitation du brassage entre classes et groupes d’élèves est allégée. Le 31 aout, Denis Launay est 

venu rencontrer l’équipe enseignante pour préparer la rentrée des élèves. Du gel hydro-alcoolique a été mis à 

disposition  pour tous et les jeux extérieurs restent fermés.  

80 à 90 élèves fréquenteront le restaurant scolaire. Les tables prévues pour six enfants seront  occupées par 

4 enfants seulement. La surface de la salle de restauration est suffisamment grande pour offrir un espace de 

distanciation. 

Cette année nous enregistrons une hausse des effectifs et 161 élèves inscrits. 53 enfants sont répartis dans 

les classes de maternelles.  Madame Nivet, directrice absente, est remplacée par Madame Vitrac qui va  

assurer l’intérim de direction pendant l’absence.  

POUR RAPPEL : Travaux et aménagements devant faire l’objet d’une 

demande. 

Des projets  de : Abris de voiture 

Abri de jardin dont la surface est comprise entre 5 et 20 m² 

Clôture nouvelle ou modification 

Ouverture type chien assis, baie vitrée, châssis de toit 

Toiture,   Ravalement de façade 

Installer ou construire une piscine de plus de 10 m² 

Un agrandissement de votre maison d’habitation, véranda, aménagement des combles, garage. Si la 

surface créée est comprise entre 21 et 40 m² et la surface plancher ou l’emprise au sol totale après 

travaux sera supérieure à 150 m² : un permis de construire est exigé avec le recours à un architecte. 

N’hésitez pas à prendre conseil auprès du service urbanisme de la CUA  au 02 33 32 41 53 

 

Dans le cadre de sa politique de transition énergétique et écologique, la Communauté Urbaine d'Alençon 

a mis en place en 2018, un dispositif d’accompagnement à l’amélioration de l’habitat. 

Le dispositif TECH - Travaux Énergie Conseil Habitat - est un service neutre et gratuit d’accompagnement 

des habitants de la CUA dans leurs projets d’amélioration de l’habitat. Le conseiller TECH apporte des 

conseils techniques sur les travaux, les entreprises et une expertise dans les aides financières mobilisables. 

Un seul numéro : 02 61 67 18 85  et un mail : eie61@inhari.fr 

 

Accueil du lundi au vendredi de 09h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00 – 81 grande rue 61000 Alençon 

 

 

 

 

La rentrée des classes septembre 2020 


